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(54) DISPOSITIF DE RÉCUPÉRATION DE CULOTS ET ARME ÉQUIPÉE D’UN TEL DISPOSITIF

(57) L’invention porte sur un dispositif (1) de récupé-
rationdeculotset unearmeéquipéed’un tel dispositif (1).
Le dispositif (1) comprend une structure déployable (4)
entre un état non déployé et un état déployé et ayant une
ouverture de réception de culots. Un mécanisme de
déplacement (6, 7, 8) est agencé de telle sorte que la
structure (4) est automatiquement déplacée à l’état dé-

ployé lorsque le coin de culasse est déplacé de sa posi-
tion fermée à sa position ouverte pendant le retour en
batterie de l’arme, et que la structure (4) est automati-
quement déplacée à l’état non déployé avant l’arrivée en
batterie et indépendamment du mouvement du coin de
culasse.
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Description

[0001] Le domaine technique de l’invention est celui
des dispositifs de récupération de culots, en particulier
des dispositifs de récupération de culots demunitions de
gros calibre pour des armes comprenant un système de
culasse à manchon et un coin de culasse qui peut cou-
lisser par rapport au manchon, notamment pour des
armes de char.
[0002] Il convient de souligner que le dispositif de
récupération selon la présente invention n’est pas limité
à la récupération de culots, mais pourrait également être
utilisé pour la récupération de toute partie non combus-
tible de la munition telle qu’une douille.
[0003] A l’issue du tir d’une munition par une arme de
type arme de char, un projectile est expulsé par un canon
de l’arme et un culot est éjecté au niveau d’un orifice
d’éjection de l’arme.
[0004] Afin que les culots ne s’accumulent pas au
voisinage de l’orifice d’éjection, ce qui risquerait de
conduire à un incident de tir par engorgement, il est
connu d’utiliser un dispositif de récupération de culots.
[0005] On connaît, par exemple, le dispositif de récu-
pération de culots divulgué dans le brevet français
FR2613235.Cedispositif comprendun sac récupérateur
en toile renforcée qui est mis en place à l’arrière du
manchon de culasse. Le sac doit être dégagé manuel-
lement après le tir et la récupération du culot, pour per-
mettre l’introductiond’unenouvellemunitiondans l’arme,
puis remis en place égalementmanuellement avant le tir.
[0006] Cependant, ce dispositif nécessite une inter-
vention humaine et les étapes demise enplacemanuelle
et de dégagement manuel du sac récupérateur prennent
du temps. De ce fait, un tel dispositif ne convient pas
lorsque la tourelle est équipéedemoyensdechargement
automatique et qu’une cadence de tir élevée est souhai-
tée.
[0007] Le brevet américain US8555767 propose un
dispositif de récupération de culots de munitions qui
fonctionne de manière automatique, sans aucune inter-
vention humaine. Ce dispositif comprend un sac de
récupération de culots porté par deux bras supérieurs
mobileset deuxbras inférieursmobiles, de telle sorteque
le sac est placé dans un état déployé ou dans un état non
déployé sous l’effet du déplacement du manchon de
culasse. Lorsque le sac est dans son état non déployé,
le dispositif est escamoté sous l’arme.
[0008] Cependant, lorsqu’il n’est pasutilisé, autrement
dit lorsqu’il est escamoté, un tel dispositif empiète signi-
ficativement dans le volume environnant l’arme. Cet
encombrement n’est pas compatible avec des environ-
nements exigus qui peuvent être rencontrés, par exem-
ple dans une tourelle d’un véhicule.
[0009] La présente invention vise ainsi à proposer une
solution permettant de tenir des cadences de tir élevées
par des déploiement et dégagement rapides du dispositif
de récupération de culots en temps masqué pendant le
tir, et permettant donc la récupération de culots de mu-

nitions tirées dans une arme alimentée à l’aide d’un
dispositif automatique de chargement autorisant un in-
tervalle de temps très court entre deux tirs successifs. Un
autre but de la présente invention est de fournir un
dispositif de récupération fonctionnant de manière auto-
matique et ajustable par rapport à la séquence de tir de
l’arme, sans aucune intervention humaine. Encore un
autre but de la présente invention est de proposer une
solution moins encombrante que les solutions de l’état
antérieur de la technique, et limitant donc le gabarit
nécessaire au déploiement et au dégagement du dispo-
sitif. Enfin, la présente invention vise à proposer une
solution peu coûteuse, le dispositif de récupération ne
nécessitant pas l’ajout d’un actionneur.
[0010] La présente invention a pour objet un dispositif
de récupération de culots demunitions pour une armedu
type comportant un coin de culasse mobile dans un
manchon de culasse entre une position fermée, dans
laquelle le coin de culasse obture une chambre, et une
position ouverte, dans laquelle ladite chambre est ou-
verte pour recevoir une munition, lequel dispositif
comprend :

- une structure déployable entre un état non déployé
et un état déployé, la structure déployable ayant une
ouverture de réception de culots destinée à être
placée en regard de la chambre à l’état déployé et
à ne pas se trouver en regard de la chambre à l’état
non déployé, l’ouverture de réception de culots étant
délimitée par un premier bras destiné à être relié au
manchon de culasse et un second bras parallèle au
premier bras ;

- aumoins un leviermobile en rotation autour d’un axe
de pivot parallèle aux premier et second bras et
destiné à être relié au manchon de culasse, l’au
moins un levier supportant le second bras ; et

- un mécanisme de déplacement de l’au moins un
levier, agencé pour placer l’au moins un levier dans
une position repliée, dans laquelle la structure est à
l’état nondéployé, et dansunepositiondépliée, dans
laquelle la structure est à l’état déployé,

caractérisé par le fait que le mécanisme de déplacement
comprend :

- un organe d’actionnement apte à être déplacé en
translation et en rotation, le déplacement en rotation
étant destiné à être commandé par un système de
commande du mouvement du coin de culasse ;

- un ensemble d’entraînement relié à l’au moins un
levier et apte à déplacer l’au moins un levier en
rotation autour de son axe de pivot par suite d’une
rotation de l’organe d’actionnement ; et

- unensemble d’embrayagedestiné àêtre porté par le
manchon de culasse et apte à occuper une position
de couplage, dans laquelle l’organe d’actionnement
et l’ensemble d’entraînement sont couplés en rota-
tion, et une position de découplage, dans laquelle
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l’organe d’actionnement et l’ensemble d’entraîne-
ment sont découplés, l’ensembled’embrayageétant
agencé pour être placé dans la position de couplage
durant la phase du retour en batterie de l’arme au
cours de laquelle le coin de culasse est déplacé de
sa position fermée à sa position ouverte, ce par quoi
l’au moins un levier est déplacé jusqu’à sa position
dépliée par l’ensemble d’entraînement pour permet-
tre l’éjectiond’unculot dans la structuredéployable à
l’état déployé une fois le coin de culasse dans sa
position ouverte, et pour être placé dans la position
de découplage à l’approche de la fin du retour en
batterie de l’arme, ce par quoi l’au moins un levier
mobile est alors déplacé jusqu’à sa position repliée
par l’action d’unmoyen de rappel, indépendamment
du mouvement du coin de culasse.

[0011] Un tel dispositif permet une récupération auto-
matique des culots et en tempsmasquépendant le tir. De
ce fait, grâce à un tel dispositif, aucune intervention
humainen’est nécessaire pour la récupérationdesculots
et la cadence de tir n’est pas réduite, l’arme pouvant être
rechargée dès son retour en batterie. En outre, le dis-
positif étant configuré pour être indexé, d’une part sur le
mouvement du coin de culasse, et d’autre part, sur le
mouvement du manchon de culasse, aucun actionneur
supplémentaire n’est nécessaire, permettant ainsi d’ob-
tenir un dispositif peu coûteux.
[0012] Avantageusement, le dispositif de récupération
comprend un unique levier dont une extrémité distale est
solidaire du second bras et une extrémité proximale est
reliée à l’axe de pivot, le levier et le second bras étant
perpendiculaires entre eux.
[0013] Une telle cinématique à un seul levier est peu
encombrante.
[0014] Dans un mode de réalisation particulier, l’or-
gane d’actionnement est une pièce montée à translation
le long d’un cylindre rotatif destiné à être relié à rotation
au manchon de culasse autour d’un axe de rotation
parallèle à l’axe de pivot, la rotation du cylindre rotatif
étant destinée à être commandée par le système de
commande du mouvement du coin de culasse, ladite
pièce étant couplée en rotation au cylindre rotatif et
comportant :

- une première partie de liaison reliée à l’ensemble
d’embrayage de telle sorte que ladite pièce est dé-
plaçable en translation le long du cylindre rotatif par
déplacement de l’ensemble d’embrayage entre les
positions de couplage et de découplage, mais
qu’une rotation de ladite pièce autour de l’axe de
rotation n’est pas transmise à l’ensemble d’em-
brayage ;

- unedeuxièmepartie de liaison comportant une patte
portant un organe d’accouplement en rotation à
l’ensemble d’entraînement lorsque l’ensemble
d’embrayage est dans la position de couplage ; et

- une troisième partie de liaison autour de laquelle

l’ensemble d’entraînement est monté de manière
à autoriser une rotation relative entre l’organe d’ac-
tionnement et l’ensemble d’entraînement lorsque
l’ensemble d’embrayage est dans la position de
découplage.

[0015] De préférence, l’ensemble d’embrayage
comprend :

- un élément de poussée destiné à être relié au man-
chon de culasse et monté mobile en translation le
long d’une direction de poussée orthogonale à la
direction longitudinale des premier et second bras et
parallèle au plan dans lequel l’au moins un levier
pivote ;

- un élément de couplage solidaire en translation de
l’organe d’actionnement ; et

- un élément intermédiaire relié d’une part à l’élément
de poussée et d’autre part à l’élément de couplage,
et agencé pour transformer un déplacement en
translation de l’élément de poussée vers l’élément
de couplage en un déplacement en translation de
l’élément de couplage, et donc de l’organe d’action-
nement, à l’opposéde l’ensemble d’entraînement, et
inversement, l’élément de couplage étant par ail-
leurs agencé pour empêcher toute transmission
d’une rotation de l’organe d’actionnement à l’élé-
ment intermédiaire.

[0016] De préférence, l’ensemble d’entraînement
comprend :

- un premier élément d’entraînement configuré pour
être couplé en rotation à l’organe d’actionnement
lorsque l’ensemble d’embrayageest dans la position
de couplage ;

- un second élément d’entraînement relié au premier
élément d’entraînement et coopérant avec l’au
moins un levier de telle sorte qu’une rotation du
premier élément d’entraînement sous l’action de
l’organe d’actionnement provoque une rotation de
l’au moins un levier vers sa position dépliée ; et

- le moyen de rappel relié à l’un du premier élément
d’entraînement et du second élément d’entraîne-
ment et agencé de telle sorte que, lorsque l’en-
semble d’embrayage est dans la position de décou-
plage, le moyen de rappel sollicite les éléments
d’entraînement demanière à provoquer une rotation
de l’au moins un levier vers sa position repliée.

[0017] Le second élément d’entraînement peut
comporter un crochet de verrouillage agencé pour venir
en prise avec l’au moins un levier lorsque l’au moins un
levier est dans sa position repliée.
[0018] Ce crochet de verrouillage permet d’assurer le
maintien en position repliée de l’au moins un levier et
donc, le maintien à l’état non déployé de la structure
déployable, lorsque l’arme est prête au chargement.

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



4

5 EP 4 579 169 A1 6

[0019] Avantageusement, la structure déployable
comporte une enveloppe en matériau souple se présen-
tant sous la forme d’un sac, l’ouverture de réception de
culots étant l’unique ouverture du sac.
[0020] En variante, la structure déployable pourrait se
présenter sous la forme d’une goulotte ayant une ouver-
ture supérieure constituée par l’ouverture de réception
de culots et une ouverture inférieure orientée vers un
système de stockage de culots.
[0021] Dans un mode de réalisation particulier, le pre-
mier bras est un bras inférieur destiné à être monté fixe
par rapport au manchon de culasse au niveau d’une
région inférieure des joues du manchon de culasse situ-
éeau-dessousde l’ouverture de la chambre, et le second
bras est un bras supérieur, les premier et second bras
s’étendant horizontalement.
[0022] En variante, les premier et second bras pour-
raient être des bras gauche et droit s’étendant vertica-
lement. Dans encore une autre variante, le premier bras
pourrait être articulé par rapport aumanchon de culasse,
les premier et second bras étant tous deux des bras
mobiles.
[0023] La présente invention a également pour objet
une arme de gros calibre comportant un coin de culasse
mobile dans un manchon de culasse entre une position
fermée, dans laquelle le coin de culasse obture une
chambre, et une position ouverte, dans laquelle ladite
chambre est ouverte pour recevoir une munition, carac-
térisée par le fait qu’elle est équipée d’un dispositif de
récupération de culots de munitions tel que défini ci-
dessus, l’axe de pivot de l’au moins un levier étant
positionné sur une face arrière de l’une des joues du
manchon de culasse, le déplacement en rotation de
l’organe d’actionnement étant commandé par un sys-
tèmede commande dumouvement du coin de culasse et
l’ensemble d’embrayage étant porté par le manchon de
culasse.
[0024] Pourmieux illustrer l’objet de la présente inven-
tion, on va en décrire ci-après un mode de réalisation
particulier, avec référence aux dessins annexés. Sur ces
dessins :

[Fig. 1] est une vue en perspective d’une arme
équipée du dispositif de récupération de culots selon
la présente invention ;
[Fig. 2] est une vue en perspective agrandie du
dispositif de récupération de culots selon l’invention
montéà l’arrièredumanchondeculasse, ledispositif
n’étant pas déployé ;
[Fig. 3] est une vue en perspective du dispositif de
récupération de culots selon l’invention, le dispositif
n’étant pas déployé ;
[Fig. 4] est une vue en perspective du dispositif de
récupération de culots selon l’invention, le dispositif
étant déployé ;
[Fig. 5] est une vue de détail, en perspective, de
l’organe d’actionnement ;
[Fig. 6] est une vue de détail, en perspective, mon-

trant la coopération entre l’organe d’actionnement et
le premier élément d’entraînement en position de
couplage ;
[Fig. 7] est une vue de détail en perspective et en
coupe selon l’axe longitudinal du levier, montrant la
position de l’ensembled’entraînement avant l’ouver-
ture du coin de culasse ;
[Fig. 8] est une vue de détail en perspective et en
coupeselonunplanpassant par l’axe longitudinal de
l’organe d’actionnement, montrant la liaison entre
l’organe d’actionnement et l’élément de couplage ;
[Fig. 9] est une vuededessous,montrant l’ensemble
d’embrayage en position de couplage ;
[Fig. 10] est une vue de derrière du dispositif, mon-
trant l’ensemble d’embrayage en position de décou-
plage ; et
[Fig. 11] est une vue schématique du système de
commande du mouvement du coin de culasse et de
la rotation du cylindre rotatif et de l’organe d’action-
nement.

[0025] Ledispositif de récupération de culots 1 selon la
présente invention, tel qu’illustré sur les Figures 1à 4, est
destiné à être monté sur unmanchon de culasse 2 d’une
arme 3. Cemanchon 2 comporte, demanière connue en
soi, un trou d’éjection 20 dans le prolongement duquel se
trouve la chambre de l’arme. De manière classique, un
coin de culasse 22 (Figure 11) peut être déplacé verti-
calement par rapport aumanchon de culasse 2 entre une
position fermée, dans laquelle le coin de culasse 22
obture la chambre, et une position ouverte, dans laquelle
ladite chambre est ouverte. Pour charger l’arme 3, une
munition est amenée au niveau du trou 20, notamment
par un dispositif automatique de chargement, puis intro-
duite dans la chambre. Lors du tir de la munition, le coin
de culasse 22 est en position fermée. Après le tir de la
munition, seul le culot reste dans la chambre de l’arme.
Le manchon de culasse 2 recule alors avant de revenir
danssaposition initiale.Aucoursdece retour enbatterie,
le coin de culasse 22 est déplacé vers sa position ou-
verte. Une fois que le coin de culasse 22 est en position
ouverte, le culot est éjecté par le trou d’éjection 20 avec
une certaine vitesse et doit être récupéré par le dispositif
1 selon la présente invention.
[0026] Afin de récupérer le culot éjecté, le dispositif de
récupération de culots 1 selon la présente invention
comprend une structure déployable 4, aumoins un levier
5 et un mécanisme 6, 7, 8 de déplacement de l’au moins
un levier.
[0027] Si l’on se réfère aux Figures 2 à 4, on peut voir
que la structure déployable 4 peut être placée dans un
état déployé et dans un état non déployé. Dans l’état
déployé (Figure 4), la structure déployable 4 se trouve en
regard du trou d’éjection 20, autrement dit en regard de
l’ouverture de la chambre, de telle sorte qu’elle est apte à
recevoir le culot éjecté. Dans l’état non déployé (Figure
3), la structure déployable 4 est dégagée du trou d’éjec-
tion 20 pour autoriser le passage d’une munition.
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[0028] Dans le mode de réalisation représenté, la
structure déployable 4 comprend un premier bras 40
inférieur fixe, un second bras 41 supérieur mobile et
une enveloppe 42 en matériau souple ayant une ouver-
ture 42a de réception de culots reliée aux premier 40 et
second 41 bras.
[0029] Le terme « inférieur » utilisé dans le cadre de la
présente invention désigne un élément destiné à être
situé au niveau d’une région inférieure du manchon 2 de
l’arme 3. Le terme « supérieur » désigne un élément
destiné à être situé au-dessus de l’élément inférieur et
apte à être déplacé à une région supérieure dumanchon
2 de l’arme 3.
[0030] Le premier bras 40 est fixé sur la face arrière 2A
du manchon de culasse 2, ici par l’intermédiaire de deux
supports de bras 43, vissés dans le manchon de culasse
2 et chacun solidaire de l’une des extrémités du premier
bras 40. Les deux supports de bras 43 sont positionnés
en regard l’un de l’autre sur la face arrière 2A de chacune
des deux joues 21 du manchon 2 et au-dessous de
l’ouverture du trou d’éjection 20, de telle sorte que le
premierbras40s’étendentre lesdeux joues21selonune
direction orthogonale à l’axe longitudinal A0 de l’arme 3
et horizontalement.Depréférence, le premier bras 40est
fixé au voisinage du bord inférieur du manchon de cu-
lasse 2 et se présente sous la forme d’un tube.
[0031] Lesecondbras41,parallèleaupremierbras40,
est articulé par rapport au manchon de culasse 2 par
l’intermédiaire de l’au moins un levier 5 auquel il est fixé
par l’une de ses extrémités. Le second bras 41 peut
également être formé d’un seul tenant avec l’au moins
un levier 5. Lorsque la structure 4 est à l’état non déployé,
le second bras 41 est positionné au-dessus du premier
bras 40, autrement dit entre le premier bras 40 et la base
du trou d’éjection 20, au voisinage du premier bras 40 et
dans le même plan vertical que le premier bras 40.
Lorsque la structure 4 est à l’état déployé, le second bras
41 est positionné au-dessus de l’ouverture du trou d’é-
jection 20, autrement dit entre le bord supérieur du trou
d’éjection 20 et le bord supérieur dumanchon de culasse
2, et dans un plan vertical parallèle au plan vertical
comprenant le premier bras 40, autrement dit davantage
éloigné par rapport à la face arrière 2Adumanchon2que
le premier bras 40. Les premier 40et second41bras sont
sensiblement de même longueur. De préférence, le se-
cond bras 41 se présente également sous la forme d’un
tube.
[0032] En variante, les premier et second bras pour-
raient être des bras gauche et droit s’étendant vertica-
lement. Dans ce cas, le premier bras doit être positionné
àdistancedubord latéral de l’ouverture du trou d’éjection
20de telle sorte qu’à l’état nondéployé lesdeuxbras sont
suffisamment éloignés de l’ouverture pour ne pas gêner
le passage d’unemunition vers la chambre. Dans encore
une autre variante, le premier bras pourrait être articulé
par rapport au manchon de culasse 2, les premier et
second bras étant tous deux des bras mobiles. Par
exemple, le premier bras pourrait être monté à rotation

libre par rapport au manchon de culasse 2 de telle sorte
qu’à l’état non déployé le premier bras s’étend au-des-
sous du plan de la face inférieure 2B du manchon de
culasse2et enavant par rapport auplande la facearrière
2A du manchon 2, et qu’à l’état déployé ce premier bras
s’étend au-dessous du plan de la face inférieure 2B du
manchon de culasse 2 et en arrière AR par rapport au
plan de la face arrière 2A du manchon 2.
[0033] L’enveloppe 42 en matériau souple, représen-
tée enpointillés sur les Figures 2et 4, se présente sous la
forme d’un sac ayant une unique ouverture constituée
par l’ouverture 42a de réception de culots. Cette ouver-
ture 42aest délimitée par aumoins une lèvre inférieure et
une lèvre supérieure. La lèvre inférieure est reliée au
premier bras 40 par tout organe de fixation approprié. La
lèvre supérieure est reliée au second bras 41 par tout
organe de fixation approprié. L’enveloppe 42 peut être
réalisée en toile renforcée ou en tout autre matériau
souple et suffisamment résistant pour éviter les déchire-
ments lors de l’éjection du culot. Une telle enveloppe42 à
ouverture 42a unique permet de récupérer les culots
éjectés en vue de les stocker. L’enveloppe 42 collecte
les culots jusqu’à ce qu’elle soit complètement remplie,
puis une fois remplie elle est vidée pour être à nouveau
prête à collecter des culots.
[0034] L’expression « enveloppe enmatériau souple »
englobe toute unité apteà recevoir les culots et à occuper
un état déployé et un état non déployé.
[0035] En variante, l’enveloppe 42 enmatériau souple
à ouverture 42a unique pourrait être remplacée par une
goulotte ayant une ouverture supérieure constituée par
l’ouverture de réception de culots et une ouverture infé-
rieure orientée vers un système de stockage de culots.
Dans ce cas, la goulotte récupère les culots en vue de les
dévier vers un système de stockage distant.
[0036] L’au moins un levier 5 est destiné à relier le
second bras 41 aumanchon de culasse 2. Dans le mode
de réalisation préféré représenté, le dispositif 1
comprend un unique levier 5 afin de réduire l’encombre-
ment du dispositif 1. Ainsi, l’une des extrémités du se-
cond bras 41 est une extrémité libre, tandis que l’autre
extrémité du second bras 41 est solidaire du levier 5.
[0037] Le levier 5 est mobile dans un plan perpendi-
culaire à la face arrière 2A de l’une des joues 21 du
manchon 2, et donc dans un plan perpendiculaire au
second bras 41.
[0038] Le levier 5 a une extrémité distale 5a à laquelle
est solidarisé le second bras 41 et une extrémité proxi-
male 5b articulée par rapport au manchon de culasse 2.
En particulier, l’extrémité proximale 5b du levier 5 est
solidaire d’un axe de pivot 50 parallèle au secondbras 41
et qui traverse le levier 5. Cet axe de pivot 50 est monté à
rotation dans une chape 51 solidaire de la face arrière 2A
du manchon 2 et positionnée au voisinage du bord su-
périeur de l’ouverture du trou d’éjection 20. Ainsi, le
second bras 41 est mobile par rapport au manchon de
culasse 2 par rotation du levier 5 autour de son axe de
pivot 50entreuneposition repliéeet unepositiondépliée.
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[0039] Dans la position repliée (Figures 1 à 3 et 7), le
levier 5 est disposé contre la face arrière 2A dumanchon
de culasse 2, sensiblement verticalement et le second
bras 41 s’étend au-dessous de l’ouverture du trou d’éjec-
tion 20, autrement dit la structure déployable 4 est à l’état
non déployé. Dans la position dépliée (Figure 4), le levier
5 s’étend à distance de la face arrière 2A dumanchon de
culasse 2 et en arrière AR par rapport à celui-ci dans un
plan formant ici un angle supérieur à 90 degrés par
rapport à un plan vertical, et le second bras 41 s’étend
au-dessusde l’ouverturedu troud’éjection20, autrement
dit la structure déployable 4 est à l’état déployé.
[0040] Commeon peut le voir sur la Figure 7, le levier 5
comporte une rainure longitudinale52débouchant sur sa
face dirigée vers le manchon de culasse 2 en position
repliée. La région d’extrémité de la rainure 52 côté axede
pivot 50 est traversée par un ergot 53 parallèle à l’axe de
pivot 50. La région d’extrémité de la rainure 52 côté
second bras 41 est traversée par un pion 54 monté
coulissant le long de la rainure 52. Le pion 54 est orienté
perpendiculairement à l’axe longitudinal du levier 5 et
parallèlement à l’axe du second bras 41, et est guidé par
ses deux extrémités s’étendant chacune dans une enco-
che longitudinale 55 ménagée dans une paroi latérale
respective du levier 5. Chaque extrémité du pion 54 est
reliée à une extrémité d’un ressort d’extension 56 s’é-
tendant parallèlement à la direction longitudinale du le-
vier 5 et dont l’autre extrémité est reliée à un axe solidaire
du levier 5,montéplusprochede l’ergot 53que lepion54.
Les ressorts 56 sollicitent donc élastiquement le pion 54
dans la direction allant vers l’ergot 53.
[0041] Le mécanisme 6, 7, 8 de déplacement de l’au
moins un levier 5 est relié d’une part à l’aumoins un levier
5 et d’autre part au manchon de culasse 2 et au coin de
culasse 22. Le mécanisme de déplacement 6, 7, 8 est
agencé et configuré pour déplacer le levier 5 jusqu’à sa
position dépliée lorsque le coinde culasse22est déplacé
de sa position fermée à sa position ouverte durant le
retour en batterie de l’arme 3, et jusqu’à sa position
repliée à l’approche de la fin du retour en batterie de
l’arme 3.
[0042] Dans le mode de réalisation représenté, le mé-
canisme de déplacement 6, 7, 8 comprend un organe
d’actionnement 6, un ensemble d’entraînement 7 et un
ensemble d’embrayage 8.
[0043] L’organe d’actionnement 6 a pour fonction de
transformer le mouvement de descente du coin de cu-
lasse 22 de sa position fermée vers sa position ouverte
en un mouvement de rotation du levier 5 de sa position
repliée à sa position dépliée par l’intermédiaire de l’en-
semble d’entraînement 7. A cet effet, l’organe d’action-
nement 6 est relié au coin de culasse 22, en particulier au
système 9 qui gère la descente du coin de culasse 22.
[0044] De manière avantageuse, comme représenté
de manière schématique sur la Figure 11, le système de
commande 9 du mouvement du coin de culasse 22,
notamment de sa descente, comprend une crémaillère
90 s’étendant selon une direction parallèle à l’axe longi-

tudinal A0 de l’arme 3 et portée en partie inférieure du
manchon de culasse 2 de façon à pouvoir coulisser par
rapport à un palier 91 solidaire dumanchon de culasse 2.
Un ressort de compression 92 est monté autour de la
crémaillère 90 et est interposé entre le palier 91 et une
butée 93 solidaire de la crémaillère 90. La crémaillère 90
engrène également un premier pignon 94 qui engrène
lui-même un second pignon 95.
[0045] Au cours du retour en batterie, l’extrémité coté
avant AV de la crémaillère 90 vient prendre appui contre
unobstacle oucame (non représenté), porté par l’affût de
l’arme3, ce qui déplace la crémaillère 90 vers l’arrièreAR
par rapport au manchon de culasse 2, comprimant le
ressort de compression 91. La crémaillère 90 fait alors
pivoter un levier qui est, de manière connue, monté
pivotant autour d’un axe de pivot, par exemple ici soli-
daire en rotation du premier pignon 94, et avec une
extrémité du levier qui coopère avec un chemin de came
ménagé dans le coin de culasse 22, de telle sorte que le
pivotement du levier conduit à un mouvement de des-
centeducoindeculasse2 jusqu’à sapositiond’ouverture
où elle sera maintenue.
[0046] Aprèschargement d’unemunition, l’obstacleou
cameest déplacé, par exemple par unpoussoir de came,
de façon à ne plus s’opposer à la crémaillère 90, laquelle
est alors amenée, sous l’action du ressort de compres-
sion 91 qui se détend, à se déplacer vers l’avant AV
jusqu’à sa position initiale, faisant ainsi pivoter le levier
dans le sens opposé et remonter le coin de culasse 2
jusqu’à la position de fermeture.
[0047] Dans le mode de réalisation représenté,
comme on peut le voir sur la Figure 5, l’organe d’action-
nement 6 est une pièce tubulaire qui est montée autour
d’un cylindre rotatif 60 porté par lemanchon de culasse 2
et dont la rotation est commandée par le système de
commande 9 qui gère le déplacement du coin de culasse
22, la liaison entre la pièce tubulaire et le cylindre rotatif
60 étant une liaison glissière.
[0048] Si l’on considère le système de commande 9 du
mouvement du coin de culasse 22 décrit ci-dessus, afin
de permettre la commande de la rotation du cylindre
rotatif 60, la crémaillère 90 est reliée au cylindre rotatif
60 par l’intermédiaire du premier pignon 94 et du second
pignon95, ce dernier étant solidaire du cylindre rotatif 60,
du côté du cylindre rotatif 60 opposé à l’organe d’action-
nement 6. Ainsi, le déplacement de la crémaillère 90 vers
l’arrière conduit simultanément à la descente du coin de
culasse 22 et à la rotation du cylindre rotatif 60 dans un
sens de rotation permettant de déplacer le levier 5 jus-
qu’à sa position dépliée.
[0049] Plus précisément, le cylindre rotatif 60 s’étend
entre les deux joues 21 au voisinage de la face arrière 2A
du manchon 2 et au-dessous de la face inférieure 2B du
manchon 2, donc au-dessous du premier bras fixe 40. Le
cylindre rotatif 60 est monté à rotation par rapport au
manchon de culasse 2. Ainsi, l’ensemble cylindre rotatif-
pièce tubulaire est monté mobile en rotation autour de
l’axe longitudinal A1du cylindre rotatif 60 qui est parallèle
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auxaxes longitudinauxdespremier40et second41bras.
L’organe d’actionnement 6 est monté coulissant axiale-
ment le long du cylindre rotatif 60 au niveau de la région
d’extrémité côté levier 5 du cylindre rotatif 60. Le cylindre
rotatif 60 est un axe crénelé dont les créneaux 60a
pénètrent dans des logements 6a complémentaires qui
sont prévus dans la surface périphérique intérieure de
ladite pièce tubulaire et qui la traversent dans la direction
longitudinale de cette dernière. La complémentarité de
formeentre les créneaux 60a et les logements 6a permet
à ladite pièce tubulaire de se déplacer en translation le
long du cylindre rotatif 60 en étant guidée par les cré-
neaux 60a, mais d’être fixe en rotation par rapport au
cylindre rotatif 60. Des rebords 6b faisant saillie vers
l’intérieur de ladite pièce tubulaire, au niveau de l’extré-
mité de ladite pièce tubulaire côté ensemble d’em-
brayage 8, permettent de former une butée pour le po-
sitionnement du cylindre rotatif 60 dans ladite pièce
tubulaire, le cylindre rotatif 60 venant en appui contre
ces rebords 6b dans la position de couplage de l’en-
semble d’embrayage 8, comme cela sera décrit plus
en détail ci-après.
[0050] La pièce tubulaire de l’organe d’actionnement 6
est une pièce formée d’un seul tenant et comprenant des
première 61, deuxième 62 et troisième 63 parties de
liaison.
[0051] La première partie de liaison 61 est une pre-
mière section tubulaire solidaire de l’ensemble d’em-
brayage 8. En particulier, le diamètre extérieur de cette
première section tubulaire est dimensionné de telle sorte
que la première partie de liaison 61 est reçue dans une
section tubulaire correspondante de l’ensemble d’em-
brayage 8 et rendue solidaire de celle-ci, notamment par
vissage. Cette liaison entre l’organe d’actionnement 6 et
l’ensemble d’embrayage 8 permet le déplacement en
translation axiale de l’organe d’actionnement 6 par rap-
port au cylindre rotatif 60 par commande de l’ensemble
d’embrayage 8.
[0052] La deuxième partie de liaison 62 est une deu-
xième section tubulaire juxtaposée à la première section
tubulaire, de diamètre extérieur légèrement supérieur au
diamètre de la première section tubulaire. Cette deu-
xième section tubulaire porte sur sa périphérie une patte
62a qui s’étend dans le même plan que la deuxième
section tubulaire et est orthogonale au cylindre rotatif
60. Cette patte 62a présente un trou traversant 62b.
[0053] La troisième partie de liaison 63 est une troi-
sième section tubulaire de même diamètre extérieur que
la première section tubulaire et juxtaposée à la deuxième
section tubulaire. Ainsi, la deuxième section tubulaire est
disposée entre les première et troisième sections tubu-
laires. Le diamètre extérieur de cette troisième section
tubulaire est dimensionné de telle sorte que la troisième
partie de liaison 63est apte à être reçuedansune section
tubulaire correspondante de l’ensemble d’entraînement
7 de façon à pouvoir pivoter par rapport à celle-ci et
également à coulisser vers ou à l’opposé de celle-ci.
[0054] L’ensemble d’entraînement 7 apour fonction de

transmettre le mouvement de rotation de l’organe d’ac-
tionnement 6 au levier 5 lorsque l’ensemble d’entraîne-
ment 7 est couplé en rotation à l’organe d’actionnement
6, afin de déplacer le levier 5 de sa position repliée à sa
position dépliée. L’ensemble d’entraînement 7 a égale-
ment pour fonction de ramener le levier 5 à sa position
repliée lorsque l’ensemble d’entraînement 7 n’est plus
couplé en rotation à l’organe d’actionnement 6.
[0055] L’ensemble d’entraînement 7 comprendunpre-
mier élément d’entraînement 71 apte à être couplé en
rotation à l’organe d’actionnement 6 (Figure 6), un se-
cond élément d’entraînement 72 relié au premier élé-
ment d’entraînement 71 et coopérant avec le levier 5, et
un moyen de rappel 73 relié à l’un du premier élément
d’entraînement 71 et du second élément d’entraînement
72.
[0056] Le premier élément d’entraînement 71 est
monté autour du cylindre rotatif 60 et autour de la troi-
sième partie de liaison 63. Ainsi, lorsque la troisième
partie de liaison 63 est reçue dans le premier élément
d’entraînement 71, le premier élément d’entraînement
71 est monté mobile en rotation autour de l’axe longitu-
dinal A1 du cylindre rotatif 60, dans le plan contenant le
levier 5, autrement dit dans l’alignement vertical de l’axe
de pivot 50.
[0057] Le premier élément d’entraînement 71 a un
corps tubulaire à partir de la périphérie duquel s’étendent
radialement deux paires de pattes 71a, 71b. Les deux
paires depattes71a, 71b sont diamétralement opposées
et sont chacune traversées par un axe. Le second élé-
ment d’entraînement 72 est monté à rotation autour de
l’axe porté par la première paire de pattes 71a. Lemoyen
de rappel 73 est relié à l’axe 71c, dit d’entraînement,
porté par la seconde paire de pattes 71b, lequel axe
d’entraînement 71c fait saillie hors de la patte 71b côté
organe d’actionnement 6. Le diamètre de l’axe d’entraî-
nement 71c correspond au diamètre du trou traversant
62b, et les pattes 71b et la patte 62a sont dimensionnées
pour que le trou traversant 62b puisse être aligné avec
l’axe d’entraînement 71c et le cas échéant engagé sur
celui-ci pour solidariser en rotation le premier élément
d’entraînement 71 et l’organe d’actionnement 6, comme
cela sera explicité ci-après. Le corps tubulaire dupremier
élément d’entraînement 71 a un diamètre interne dimen-
sionné de façon à pouvoir recevoir la troisième partie de
liaison 63 tout en permettant un déplacement en trans-
lation de la troisième partie de liaison 63 le long du
cylindre rotatif 60 crénelé et à l’intérieur du corps tubu-
laire.
[0058] Le second élément d’entraînement 72 est relié
au premier élément d’entraînement 71, au moyen de
rappel 73 et au levier 5. Comme on peut le voir sur les
Figures 4 et 7, il se présente sous la forme d’une bielle
ayant une première extrémité 72a basse et une seconde
extrémité 72b haute. La bielle s’étend dans un plan
vertical, orthogonalement à l’axe de pivot 50 et aux
premier 40 et second 41 bras. La première extrémité
72a de la bielle comporte un trou pour le passagede l’axe
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porté par la première paire de pattes 71a du premier
élément d’entraînement 71. Ainsi, la bielle est montée à
rotation par rapport au premier élément d’entraînement
71 à sa première extrémité 72a. La région d’extrémité
basse de la bielle présente une forme en arc de cercle
afin d’autoriser le déplacement de la bielle autour du
premier élément d’entraînement 71. La seconde extré-
mité 72b de la bielle comporte un trou oblong 74 à travers
lequel s’étend l’ergot 53 du levier 5, lequel trou oblong 74
est dimensionné pour permettre le coulissement de l’er-
got 53 le long de celui-ci. Entre ses première 72a et
seconde 72b extrémités, la bielle comporte un crochet
de verrouillage 75 dirigé à l’opposé du manchon de
culasse 2. Ce crochet de verrouillage 75 est configuré
demanière à être engagé par le pion 54 du levier 5, sous
l’action des ressorts 56, lorsque le levier 5 est en position
repliée, afin de garantir que le dispositif 1 est dégagé de
l’ouverture du trou d’éjection 20. Entre sa première ex-
trémité 72a et le crochet de verrouillage 75, la bielle
comporte un trou 76 permettant de relier le moyen de
rappel 73à la bielle. L’épaisseur de la bielle est choisie de
telle sorte que la bielle est apte à être reçue dans la
rainure longitudinale 52 du levier 5.
[0059] Le moyen de rappel 73 est un ressort dont les
deux extrémités sont respectivement reliées au premier
élément d’entraînement 71 et à la bielle 72. Ce ressort 73
est un ressort d’extension ayant pour fonction de rappro-
cher de la bielle 72 les pattes 71b du premier élément
d’entraînement 71. Ainsi, lorsque le premier élément
d’entraînement71n’est pluscoupléen rotationà l’organe
d’actionnement6, le ressort 73 tendàdéplacer lepremier
élément d’entraînement 71 en rotation de telle sorte que
la bielle 72 est tirée vers l’axe du premier élément d’en-
traînement 71, et donc que le levier 5 est ramené vers sa
position repliée.
[0060] En variante, lemoyen de rappel 73 pourrait être
relié à la bielle 72 et au manchon de culasse 2.
[0061] L’ensemble d’embrayage 8 a pour fonction de
découpler l’organe d’actionnement 6 et l’ensemble d’en-
traînement 7 lorsque l’arme 3 arrive à la position de
remise en batterie, de telle sorte que le déplacement
de l’ensemble d’entraînement 7 et donc du levier 5 n’est
plus lié audéplacement, de fermeture, ducoindeculasse
22. L’ensemble d’embrayage 8 a également pour fonc-
tion de coupler l’organe d’actionnement 6 et l’ensemble
d’entraînement 7 au moins lors du retour en batterie, de
telle sorte que le déplacement de l’ensemble d’entraîne-
ment 7 et donc du levier 5 est à nouveau lié au déplace-
ment, d’ouverture, du coin de culasse 22.
[0062] Acet effet, commeonpeut le voir sur lesFigures
3, 4 et 9, l’ensemble d’embrayage 8 comprend un élé-
ment de poussée 80, un élément de couplage 81 et un
élément intermédiaire 82.
[0063] L’élément de poussée 80 est relié d’une part au
manchon de culasse 2 et d’autre part à l’élément inter-
médiaire 82. Il se présente sous la forme d’une tige
cylindrique supportée par deux supports 83 espacés
l’un de l’autre et solidaires du manchon 2, notamment

par vissage. Ces deux supports 83 comportent chacun
un trou traversant pour le passage de la tige. La tige est
dimensionnée de telle sorte qu’elle est apte à coulisser
dans les trous traversants. L’axe longitudinal A2de la tige
est orthogonal à l’axe de pivot 50 et aux premier 40 et
second 41 bras. Ainsi, la direction de coulissement de la
tige, dite direction de pousséeA2, est orthogonale à l’axe
longitudinal des deux bras 40, 41. Les deux supports 83
sont disposés en regard l’un de l’autre à la base du
manchon de culasse 2, du côté de la joue 21 portant
l’axe de pivot 50. Autrement dit, les deux supports 83 et
donc l’élément de poussée 80 sont positionnés au-des-
sous de la face inférieure 2B du manchon de culasse 2.
La régionde la tigequi s’étendau-delà dusupport 83 côté
avant AV du manchon 2 comporte une ailette 80a s’é-
tendant dans une rainure correspondante ménagée
dans la face inférieure 2B du manchon de culasse 2,
l’ailette 80a faisant saillie côté avant AV du manchon de
culasse 2.
[0064] Unressort de rappel 84, enparticulier un ressort
de compression, est monté autour de la tige entre les
deux supports 83 de façon à tendre à déplacer l’élément
de poussée 80 vers l’avant AV. En particulier, une ex-
trémité du ressort 84 est en appui contre un épaulement
80b de la tige qui se situe entre les deux supports 83 et
l’autre extrémité est en appui contre le support 83 côté
arrière ARdumanchon 2. La région d’extrémité de la tige
opposée à la région portant l’ailette 80a comporte un
doigt d’entraînement 80c. Le doigt d’entraînement 80c
s’étend verticalement à travers un orificepratiqué dans la
région d’extrémité de la tige, à savoir orthogonalement à
ladirectiondepousséeA2et auxpremier 40et second41
bras.
[0065] L’élément de couplage 81 est relié d’une part à
l’élément intermédiaire 82 et d’autre part à l’organe d’ac-
tionnement 6. L’élément de couplage 81 comprend une
partie 81a de liaison à l’organe d’actionnement 6 et une
partie 81b de liaison à l’élément intermédiaire 82.
Comme on peut le voir sur la Figure 8, la partie de liaison
81aest un corps tubulairemontéà rotation libreautour de
la partie de liaison 81betmonté coaxialement au cylindre
rotatif 60. Ainsi, l’élément de couplage 81 est monté
mobile en translation le long d’un axe coaxial au cylindre
rotatif 60. Le corps tubulaire est rendu solidaire, par
vissage, de la première partie de liaison 61 qui est reçue
dans ledit corps tubulaire. Le montage à rotation libre
permet à la partie de liaison 81b de demeurer fixe en
rotation malgré une rotation de l’organe d’actionnement
6. La partie de liaison 81b comporte un disque et une
patte. Le disque est logé dans le corps tubulaire de la
partie de liaison 81a et est pris entre la première partie de
liaison 61 et un rebord, dirigé vers l’intérieur, formé à
l’extrémité de la partie de liaison 81a. La patte est portée
par le disque, perpendiculairement au plan du disque, et
fait donc saillie par rapport à la partie de liaison 81a à
l’opposé de l’organe d’actionnement 6. La patte s’étend
dans un plan horizontal et est traversée par un doigt
suiveur 81c. Le doigt suiveur 81c s’étend verticalement,
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parallèlement au doigt d’entraînement 80c et orthogona-
lement à l’axede translationde l’élément de couplage81.
[0066] L’élément intermédiaire 82 est relié d’une part
au doigt d’entraînement 80c de l’élément de poussée 80
et d’autre part au doigt suiveur 81c de l’élément de
couplage 81. Il comprend un tube central 82a ayant un
axe longitudinal A3 vertical et orthogonal à la direction de
poussée A2. Deux paires de pattes 82b s’étendent ra-
dialement à partir du tube central 82a. Les deuxpaires de
pattes 82b forment un angle compris entre 90 et 180
degrés entre elles. Les deux paires 82b sont décalées
verticalement l’une par rapport à l’autre, en d’autres
termes les deux paires 82b ne s’étendent pas dans un
même plan horizontal. Chacune des pattes 82b
comporte un trou oblong 82c, les trous oblongs 82c de
deux pattes 82b d’une même paire étant dans l’aligne-
ment vertical l’un de l’autre. L’une des paires de pattes
82b est traversée par le doigt suiveur 81c qui est apte à
coulisser le long des trous oblongs 82c. L’autre paire de
pattes 82b est traversée par le doigt d’entraînement 80c
qui est apte à coulisser le long des trous oblongs 82c, la
région d’extrémité de l’élément de poussée 80 compor-
tant le doigt d’entraînement 80c étant reçue dans l’es-
pace entre les deux pattes 82b.
[0067] Avec un tel agencement, un déplacement en
translation de l’élément de poussée 80 selon la direction
de poussée A2 vers l’élément de couplage 81 amène
l’élément intermédiaire 82 à tourner autour des doigts
80c, 81c et à se déplacer le long de ceux-ci, ce qui
provoque un déplacement en translation de l’élément
de couplage 81, et donc de l’organe d’actionnement 6,
à l’opposé de l’ensemble d’entraînement 7, jusqu’à ce
que lapatte62asoit désengagéede l’axed’entraînement
71c, l’organe d’actionnement 6 n’étant alors plus soli-
daire en rotation du premier élément d’entraînement 71
et l’élément de poussée 80 ayant alors été déplacé en
translation jusqu’à une position de découplage. Ce dé-
placement en translation de l’élément de poussée 80, à
l’encontre de l’action du ressort 84, est obtenu à l’appro-
che de la fin du retour en batterie, par le fait que l’ex-
trémité libre de l’ailette 80a, qui se situeplus enavant que
l’extrémité libre de la tige de l’élément de poussée 80,
vient par exemple en appui contre une pièce d’appui fixe,
par exemple solidaire de l’affût de l’arme, les efforts mis
en œuvre pour ramener l’arme 3 en batterie étant supé-
rieurs à la sollicitation élastique du ressort 84.
[0068] Inversement, un déplacement en translation de
l’élément depoussée80selon ladirectiondepousséeA2
à l’opposé de l’élément de couplage 81 amène l’élément
intermédiaire 82 à tourner autour des doigts 80c, 81c et à
se déplacer le long de ceux-ci, ce qui provoque un dé-
placement en translation de l’élément de couplage 81, et
donc de l’organe d’actionnement 6, vers l’ensemble
d’entraînement 7, jusqu’à ce que le trou traversant 62b
de la patte 62a de l’organe d’actionnement 6 soit engagé
sur l’axe d’entraînement 71c, solidarisant ainsi en rota-
tion l’organe d’actionnement 6 et le premier élément
d’entraînement 71, l’élément de poussée 80 ayant alors

été déplacé jusqu’à une position de couplage. Ce dé-
placement en translation de l’élément de poussée 80
peut être obtenu par l’action du ressort 84 lorsque plus
aucun appui n’est exercé sur l’ailette 80a.
[0069] Le fonctionnement dudispositif de récupération
de culots 1 selon l’invention est le suivant. Lors du tir
d’une munition et du recul du manchon de culasse 2, le
levier 5 est en position repliée, et donc la structure dé-
ployable 4 est à l’état non déployé. A la fin du recul,
l’ensemble d’embrayage 8 est maintenu en position de
couplage par l’action du ressort 84.
[0070] Au cours du retour en batterie du manchon de
culasse 2, le coin de culasse 22 est déplacé de sa
position fermée jusqu’à sa position ouverte. Conjointe-
ment au déplacement du coin de culasse 22 vers sa
position ouverte, le système de commande 9 du mouve-
ment du coin de culasse 22 entraîne une rotation du
cylindre rotatif 60, et donc de l’organe d’actionnement
6. L’organe d’actionnement 6 étant couplé en rotation au
premier élément d’entraînement 71 par l’axe d’entraîne-
ment 71c, le premier élément d’entraînement 71est alors
lui aussi entraîné en rotation autour de l’axe de rotation
A1. Le premier élément d’entraînement 71 étant relié à la
bielle 72, la bielle 72 est à son tour déplacée dans un plan
vertical et monte en étant guidée par le coulissement de
l’ergot 53 du levier 5 dans le trou oblong 74de la bielle 72.
Une fois que l’ergot 53 arrive en butée contre le bord
inférieur du trou oblong 74, le crochet de verrouillage 75
est désengagé du pion 54, ce qui libère le levier 5 de sa
position repliée. La poursuite du mouvement de montée
de la bielle 72provoquealors la rotation du levier 5 autour
de l’axe de pivot 50. Ainsi, le levier 5 est déplacé vers sa
position dépliée. Au fur et à mesure du déplacement du
levier 5, la structure déployable 4 est elle aussi dépliée
vers son état déployé en raison du déplacement du
second bras 41, et l’ouverture 42a de réception de culots
est ouverte jusqu’à ce qu’elle se trouve en face de
l’ouverture du trou d’éjection 20 de culots en arrière
AR du manchon de culasse 2. Les différentes pièces
sont dimensionnées pour la structure déployable 4 soit à
l’état déployé dès que le coin de culasse 22 a été dégagé
du trou d’éjection 20. La structure déployable 4 est alors
maintenue à l’état déployé tant que le coin de culasse 22
est verrouillé en position ouverte par un système d’ex-
tracteur classique. Ainsi, le culot qui est éjecté à la fin de
l’ouverture ducoindeculasse22 traverse l’ouverture42a
de réception de culots et est récupéré dans l’enveloppe
42 de la structure déployable 4.
[0071] A l’approche de la fin du retour en batterie,
après éjection du culot, l’élément de poussée 80 est
déplacé le long de la direction de poussée A2 vers
l’arrière AR du manchon 2, à savoir vers l’organe d’ac-
tionnement 6, à l’encontre du ressort 84, par exemple par
appui contre une pièce d’appui fixe solidaire de l’affût de
l’arme 3. Ce déplacement en translation de l’élément de
poussée 80 déplace alors l’élément de couplage 81 en
translation le long de l’axe A1 par l’intermédiaire de
l’élément intermédiaire 82, à l’opposé de l’organe d’ac-
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tionnement6.Ainsi, cedéplacementde l’ensembled’em-
brayage 8 vers sa position de découplage entraîne le
déplacement en translation de l’organe d’actionnement
6, solidaire en translation de l’élément de couplage 81, le
long de l’axe A1 et à l’opposé du premier élément d’en-
traînement 71, jusqu’à ce que l’organe d’actionnement 6
et le premier élément d’entraînement 71 ne soient plus
couplés en rotation par l’axe d’entraînement 71c. Par
conséquent, l’organe d’actionnement 6 est toujours in-
dexé en rotation sur le cylindre rotatif 60 et donc à la
commande du déplacement du coin de culasse 22, mais
le premier élément d’entraînement 71 n’est plus lié à la
commande du déplacement du coin de culasse 22 et est
donc libre de tourner indépendamment de la position
angulaire de l’organe d’actionnement 6. La sollicitation
du ressort de rappel 73 sur le premier élément d’entraî-
nement 71 permet alors de tirer la bielle 72 vers le bas, ce
qui ramène le levier 5 en position repliée et donc la
structure déployable 4 à l’état non déployé. Une fois le
levier 5 enposition repliée, la forcede rappel des ressorts
56 engage le pion 54 avec le crochet de verrouillage 75.
Ainsi, le levier 5 se trouve verrouillé par rapport à la bielle
72. Le passage vers la chambre de l’arme 3 est libéré et
decettemanière l’arme3est prêteàêtre chargéepourun
nouveau tir dès qu’elle a été ramenée en batterie.
[0072] Une fois lamunition chargée, le coin de culasse
22 est déplacé vers sa position fermée par l’action du
ressort. La commande de ce déplacement du coin de
culasse 22 entraîne le déplacement en rotation de l’or-
gane d’actionnement 6 de façon à replacer l’organe
d’actionnement 6 dans une position angulaire lui per-
mettant d’engager à rotation le premier élément d’en-
traînement 71 après le passage de l’ensemble d’em-
brayage 8 en position de couplage, à savoir une position
dans laquelle le trou traversant 62b de la patte 62a est
aligné avec l’axe d’entraînement 71c.
[0073] Le déplacement de l’ensemble d’embrayage 8
de la positiondedécouplageà la positiondecouplageest
obtenu lors du tir, par l’action du ressort de rappel 84 au
début dumouvement de recul de l’arme 3 et dumanchon
deculasse2, recul qui libère l’élément depoussée80vis-
à-vis de ladite pièce d’appui et permet donc au ressort de
rappel 84 de déplacer l’élément de poussée 80 en trans-
lation vers l’avant AV du manchon de culasse 2.
[0074] Ainsi, avant la fin du recul du manchon de
culasse 2, l’organe d’actionnement 6 se trouve de nou-
veau couplé à l’ensemble d’entraînement 7 et donc le
déplacement du levier 5 pourra de nouveau être pro-
voqué par la commande de la descente du coin de
culasse 22 vers sa position ouverte lors du retour en
batterie subséquent.
[0075] Il est bien entendu que le mode de réalisation
particulier qui vient d’être décrit a été donné à titre indi-
catif et non limitatif, et quedesmodifications peuvent être
apportées sans que l’on s’écarte pour autant du cadre de
la présente invention.

Revendications

1. - Dispositif (1) de récupération de culots de muni-
tions pour une arme (3) du type comportant un coin
de culasse (22)mobile dans unmanchon de culasse
(2) entre une position fermée, dans laquelle le coin
de culasse (22) obture une chambre, et une position
ouverte, dans laquelle ladite chambre est ouverte
pour recevoir une munition, lequel dispositif (1)
comprend :

- une structure déployable (4) entre un état non
déployé et un état déployé, la structure dé-
ployable (4) ayant uneouverture (42a)de récep-
tion de culots destinée à être placée en regard
de la chambre à l’état déployé et à ne pas se
trouver en regard de la chambre à l’état non
déployé, l’ouverture (42a)de réceptiondeculots
étant délimitée par un premier bras (40) destiné
à être relié au manchon de culasse (2) et un
second bras (41) parallèle au premier bras (40) ;
- aumoins un levier (5)mobile en rotation autour
d’un axe de pivot (50) parallèle aux premier (40)
et second (41) bras et destiné à être relié au
manchon de culasse (2), l’aumoins un levier (5)
supportant le second bras (41) ; et
- unmécanisme de déplacement (6, 7, 8) de l’au
moins un levier (5), agencé pour placer l’au
moins un levier (5) dans une position repliée,
dans laquelle la structure (4) est à l’état non
déployé, et dans une position dépliée, dans
laquelle la structure (4) est à l’état déployé,

caractérisé par le fait que le mécanisme de dé-
placement (6, 7, 8) comprend :

- un organe d’actionnement (6) apte à être dé-
placé en translation et en rotation, le déplace-
ment en rotation étant destiné à être commandé
par un système de commande (9) du mouve-
ment du coin de culasse (22) ;
- un ensemble d’entraînement (7) relié à l’au
moins un levier (5) et apte à déplacer l’au moins
un levier (5) en rotation autour de son axe de
pivot (50) par suite d’une rotation de l’organe
d’actionnement (6) ; et
- un ensemble d’embrayage (8) destiné à être
porté par le manchon de culasse (2) et apte à
occuperunepositiondecouplage, dans laquelle
l’organe d’actionnement (6) et l’ensemble d’en-
traînement (7) sont couplés en rotation, et une
position de découplage, dans laquelle l’organe
d’actionnement (6) et l’ensemble d’entraîne-
ment (7) sont découplés, l’ensemble d’em-
brayage (8) étant agencé pour être placé dans
lapositiondecouplagedurant laphasedu retour
en batterie de l’arme (3) au cours de laquelle le
coin de culasse (22) est déplacé de sa position
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fermée à sa position ouverte, ce par quoi l’au
moins un levier (5) est déplacé jusqu’à sa posi-
tion dépliée par l’ensemble d’entraînement (7)
pourpermettre l’éjectiond’unculot dans lastruc-
ture déployable (4) à l’état déployé une fois le
coin de culasse (22) dans sa position ouverte, et
pour être placé dans la position dedécouplage à
l’approche de la fin du retour en batterie de
l’arme (3), ce par quoi l’au moins un levier (5)
mobile est alors déplacé jusqu’à sa position
repliée par l’action de moyens de rappel (73),
indépendamment du mouvement du coin de
culasse (22).

2. - Dispositif (1) selon la revendication 1, caractérisé
par le fait qu’il comprend un unique levier (5) dont
une extrémité distale (5a) est solidaire du second
bras (41) et une extrémité proximale (5b) est reliée à
l’axe de pivot (50), le levier (5) et le second bras (41)
étant perpendiculaires entre eux.

3. - Dispositif (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 et 2, caractérisé par le fait que l’organe
d’actionnement (6) est une pièce montée à transla-
tion le long d’un cylindre rotatif (60) destiné à être
relié à rotation au manchon de culasse (2) autour
d’un axe de rotation (A1) parallèle à l’axe de pivot
(50), la rotation du cylindre rotatif (60) étant destinée
à être commandée par le système de commande (9)
du mouvement du coin de culasse (22), ladite pièce
étant couplée en rotation au cylindre rotatif (60) et
comportant :

- une première partie de liaison (61) reliée à
l’ensemble d’embrayage (8) de telle sorte que
ladite pièce est déplaçable en translation le long
du cylindre rotatif (60) par déplacement de l’en-
semble d’embrayage (8) entre les positions de
couplage et de découplage, mais qu’une rota-
tion de ladite pièce autour de l’axe de rotation
(A1) n’est pas transmise à l’ensemble d’em-
brayage (8) ;
- unedeuxièmepartie de liaison (62) comportant
une patte (62a) portant un organe (62b) d’ac-
couplement en rotation à l’ensemble d’entraîne-
ment (7) lorsque l’ensemble d’embrayage (8)
est dans la position de couplage ; et
- une troisième partie de liaison (63) autour de
laquelle l’ensemble d’entraînement (7) est
monté de manière à autoriser une rotation rela-
tive entre l’organe d’actionnement (6) et l’en-
semble d’entraînement (7) lorsque l’ensemble
d’embrayage (8) est dans la position de décou-
plage.

4. - Dispositif (1) de récupération selon l’une quel-
conque des revendications 1 à 3, caractérisé par
le fait que l’ensemble d’embrayage (8) comprend :

- un élément de poussée (80) destiné à être relié
au manchon de culasse (2) et monté mobile en
translation le long d’une direction de poussée
(A2) orthogonale à la direction longitudinale des
premier (40) et second (41) bras et parallèle au
plan dans lequel l’au moins un levier (5) pivote ;
- un élément de couplage (81) solidaire en trans-
lation de l’organe d’actionnement (6); et
- un élément intermédiaire (82) relié d’une part à
l’élément de poussée (80) et d’autre part à l’é-
lément de couplage (81), et agencé pour trans-
former un déplacement en translation de l’élé-
ment de poussée (80) vers l’élément de cou-
plage (81) en un déplacement en translation de
l’élément de couplage (81), et donc de l’organe
d’actionnement (6), à l’opposé de l’ensemble
d’entraînement (7), et inversement, l’élément
de couplage (81) étant par ailleurs agencé pour
empêcher toute transmission d’une rotation de
l’organe d’actionnement (6) à l’élément intermé-
diaire (82).

5. - Dispositif (1) de récupération selon l’une quel-
conque des revendications 1 à 4, caractérisé par
le faitque l’ensembled’entraînement (7) comprend :

- un premier élément d’entraînement (71) confi-
guré pour être couplé en rotation à l’organe
d’actionnement (6) lorsque l’ensemble d’em-
brayage (8) est dans la position de couplage ;
- un second élément d’entraînement (72) relié
au premier élément d’entraînement (71) et coo-
pérant avec l’aumoins un levier (5) de telle sorte
qu’une rotation du premier élément d’entraîne-
ment (71) sous l’action de l’organe d’actionne-
ment (6) provoque une rotation de l’aumoins un
levier (5) vers sa position dépliée ; et
- le moyen de rappel (73) relié à l’un du premier
élément d’entraînement (71) et du second élé-
ment d’entraînement (72) et agencé de telle
sorte que, lorsque l’ensemble d’embrayage
(8) est dans la position de découplage, lemoyen
de rappel (73) sollicite les éléments d’entraîne-
ment (71, 72) de manière à provoquer une rota-
tionde l’aumoinsun levier (5) jusqu’à saposition
repliée.

6. - Dispositif (1) de récupération selon la revendication
5, caractérisé par le fait que le second élément
d’entraînement (72) comporte un crochet de ver-
rouillage (75) agencé pour venir en prise avec l’au
moinsun levier (5) lorsque l’aumoins un levier (5) est
dans sa position repliée.

7. - Dispositif (1) de récupération selon l’une quel-
conque des revendications 1 à 6, caractérisé par
le fait que la structure déployable (4) comporte une
enveloppe (42) en matériau souple se présentant
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sous la forme d’un sac, l’ouverture (42a) de récep-
tion de culots étant l’unique ouverture du sac.

8. - Dispositif (1) de récupération selon l’une quel-
conque des revendications 1 à 7, caractérisé par
le fait que le premier bras (40) est un bras inférieur
destiné à êtremonté fixe par rapport aumanchon de
culasse (2) au niveau d’une région inférieure des
joues (21) du manchon de culasse (2) située au-
dessous de l’ouverture de la chambre, et le second
bras (41) est un bras supérieur, les premier (40) et
second (41) bras s’étendant horizontalement.

9. - Arme (3) de gros calibre comportant un coin de
culasse (22)mobile dansunmanchonde culasse (2)
entre une position fermée, dans laquelle le coin de
culasse (22) obture une chambre, et une position
ouverte, dans laquelle ladite chambre est ouverte
pour recevoir une munition, caractérisée par le fait
qu’elle est équipée d’un dispositif (1) de récupéra-
tion de culots de munitions selon l’une quelconque
des revendications 1 à 8, l’axe de pivot (50) de l’au
moins un levier (5) étant positionné sur une face
arrière (2A) de l’une des joues (21) du manchon
de culasse (2), le déplacement en rotation de l’or-
gane d’actionnement (6) étant commandé par un
système de commande (9) du mouvement du coin
de culasse (22) et l’ensemble d’embrayage (8) étant
porté par le manchon de culasse (2).
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